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Syndicats Jaunes 

Avcz-vous l u l 'ar t icle de la « T r i b u n  e » du 

i O  T février 1920. Oui . Il f au t répondre . Pen­

sez-vous c'est beaucoup p l u s bête q u e mé­

c h a n t . Un conte à do rmi r debout . 

Je rapporte en toute impar t ia l i t é cette 

conversat ion en tendue à main tes reprises. 

Je n ' a i pas l ' h e u r de connaî t re M . Comte P . 
(Est) . Mais s ' i l est vra i q u e le « s tyle est 
l ' h o m m e m ê m e » il est ce r ta in q u e le « topo » de 

M. Comte n e donne q u ' u n e piètre idée de son 

intellect . I l ne paraît g u è r e « consc ient », encore 

moins « organisé ».

Apprenez à penser . 

Ceci dit, venons à l ' a r t ic le en ques t ion . « 

J  e ne v e u x attenter à la l iber té d e per­

sonne . « Je v e u x met t re en garde les cama­

rades débutan ts . » 

Mais cher Monsieur , a l lez donc t rouver vo­

t re co-syndiqué de la Fédérat ion nat ionale 

des Travai l leurs des C h e m i n s de Fer , syndi­

ca t de Paris-Est, (je copie ceci sur la carte 

d ' u n ancien grévis te de 1910, q i r v ien t de 

m e remet t re sa carte confédérale, avec son 

adhés ion ,un débu tan t auss i sans d o u t e com­

m e ceux auxque l s vous re t i rez tou t espr i t cri­

t ique) allez t rouver ce co-syndiqué , dis-je, 

e m p l o y é h L a Vil le t te , q u i , cha rgé de rece­

voir les nouveaux engagés à la C o m p a g n i e , 

l eu r faisait s igne r une adhésion à l a Fédéra­

t i on (voir p l u s haut) avan t les papiers les 

l i an t à la C o m p a g n i e . 

Si vous connaissez u n seul d ' en t r e nous 

q u i ait de la sorte abusé de ses fonctions 

p o u r rouler les débutan t s , co mme vous écri­

vez avec dédain en pa r l an t de c e u x qu i se 

sont f&it amoche r sur l e front p e n d a n t que 

v o u s étiez à l 'arr ière, j e vous autor ise à le 

c l o u e r au p i lo r i . Notre car te ne por t e pas le 

moti « L iber té ». Nous préférons l a prati­

q u e r que de l ' i nvoquer a b u s iv e me n t comme 

vous le faites avec tan t d e naïveté. 

A v a n  t que d 'écrire , documentez-vous . A 

m o i n s que l e m e n s o n g e sys témat ique ne soit 

le fondement de votre po l émique . N'est-ce 

pas votre m a î t r e Vol ta i re qu i disait : « Men­

tez , mentez , i l en restera toujours quelque 

chose . » 

L e s statuts que je possède, impr imer i e 

Klo i ly , I I , rue Montyon , Paris (9 0 ) , portent 

e n gros caractères « Synd ica t Professionnel 

des Chemino t s de France ». J 'ai eu beau 

m ' éca rqu i l l e r les yeux , je ne t r ouve nu l le 

t race « des Travai l leurs » dont v o u s parlez. 

C o m m e le s i n g e de la fable, vous avez oublié 

d ' a l l umer vo t re lanterne . 

Même inexact i tude p o u r le m o t catholi­

q u e qui n ' e s t n u l l e m e n t e n gros caractères, 

q u i se contente d'être u n a t t r ibut d e doctri­

n e et non u n substantif . Et je conna i s des 

protestants et des a thées qu i t r o u v e n t par­

fai te la doc t r ine ca tho l ique de L é o n XIII. A 

preuve que J o u h a u x s ' en est e m p a r é pour la 

m e t t r e au code du Trava i l du t ra i té de paix. 

Je m 'ar rê te Autant de l ignes , au tant 

d ' inexac t i tudes . 

Vous êtes l a majorité et vous ignorez nos 

chiffres. Mais vous o u b l i e z de n o u s entrete­

n i r d 'une pé t i t ion qu i e û t u n é n o r m e succès 

~4<;ftïandant à Monsieur l e Directeur en 1919 

de ne pas s ta tuer sur l e compte d ' u n e vaste 

ca tégor ie d ' employés d o n t une m i n o r i t  é seu­

le était synd iquée à l a Fédéra t ion dite Na­

t ionale . 

V o u s vous dites respec tueux de l a l iberté 

re l igieuse. Avez-vous oub l i é l ' a r t ic le que l ' u n 

d e votre porte-drapeau (oh' ! pardon) écrivit 

d a n s u n j o u r n a l défaitiste que l ' au tor i té m i  ­
l i ta i re dut in terd i re « L a Tranchée Républ i ­

ca ine » et in t i tu lé « D e b o u t les prosternés ». 

Nous ne voulons pas par la sui te nous 

amuser à vous répondre . « 11 n ' es t p i re 

sourd q u e ce lu i qu i n e veut pas entendre . » 

Les chiens aboyent et la caravane passe, 

^ ins i ferons-nous, m a i s non sans avoir cons­

ta té que t a n t de b r u i t serait sans r ime n i 

raison, si n o u s ét ions aussi chét i fs que vous 

le prétendez. Nous sommes donc toujours u n 

p e u là. 

JOLIVET (Paris-Est) 

Mutilé dé guerre. 

Dédié aux lacéreurs d'affiches 

Nous t enons à me t t r e sous les yeux de nos 
amis les l i g n e s suivantes extrai tes (horres eo 
referens) de la Tribune des Cheminots d u

e r

i  septembre 1 9 1 9 . 
(c II nous faut encore revenir su r la ques­

t ion des affiches. 
Deux. . . don t nous -dirons les noms , s ' i ls 

renouve l len t leur geste r id icule , ont en levé 
les avis. 

Pourquo i donc se venger su r les choses 
inoffensives. Etait-ce donc le papier b l anc 
q u i offusquait les y e u x . A l ' aveni r , nous fe­
rons faire nos impress ions s u r du papier 
rouge . » 

Lorsque nous voyons c o m m e n t ces m e s ­
sieurs t ra i t en t nos affiches pou r t an t sur pa­
pier rouge , p u r hasard , je le reconnais , n o u s 
nous d e m a n d o n  s si la « T r i b u n e » est d ' u n e 
lecture si m o r n e q u e même, les mi l i t an t s 
l ' i gnoren t . O u peut-être ses consei ls sont-i ls 
bons pour au t ru i . O  n y re tourne l ' apophteg­
m e issu de la sagesse des nat ions .« Fais à au ­
t ru i ce q u e tu ne voudra is pas q u i te fût fai t 
à to i -même. » E t c 'es t ce que l a carte confé­
dérale C. G. Tf appel le « Bien-Etre et Liber­
té ». Oh ! l iberté, disai t déjà M m e Rol land 
W i l l m a n n . ^

ET NOUS ! 

Le B u r e a u de la Sect ion a été saisi par les 
groupes de Rennes de la protestat ion q u e 
nos camarades t rouveront ci-après et à la­
quelle n o u s nous sommes» p l e i n e m e n  t 
asso­ciés. T rop l o n g t e m p s nous avons 
souffert de l 'os t rac isme de nos, .dir igeants 
pour ne pas saisir avec empressement 
l 'occasion qui n o u s est offerte de 
revendiquer au jou rd 'hu i a u n o m des 
pr inc ipes de liberté et d 'égal i té la part qu i 
n o u s rev ien t dans les diverses c o m ­miss ions 
a u x t ravaux desquels le personnel est 
appelé à part ic iper . 

Cette par t , n ' e  n déplaise à que lques -
uns , nous saurons l 'ob teni r . 

La protestat ion de Rennes a été accompa­
gnée de la lettre d ' envo i que n o u s reprodui­
sons ci-dessous : 

Monsieur le Directeur , 

Nous avons l ' h o n n e u r de vous t ransmet t re 
ci-joint u n manifes te q u e nous fait pa rven i r 
notre g r o u p  e de Rennes .

Nous s o m m e s d ' au tan t p lus surpris de la 
décision q u ' a c ru devoir p rendre M. l ' Ingé­
n ieur en chef du matér ie l , q u e par déclara­
t ions récentes de M  . le Minis t re du Trava i l 
et de M. le Ministre des T r avau x pub l i c s , 
nous avons acquis l ' assurance ce que les sy.o-
<( dicats n o n affiliés à la G. G. T. seront ad-« 
m i s p ropor t ionne l lement à l eu r impor tan-« 
ce n u m é r i q u e e t au m ê m e t i t re que ceux « 
qui y son t affiliés à faire par t ie des coin­ce 
miss ions chargées par le min i s t r e du tr*-« 
vail de discuter les intérêts professionnels « 
des ouvr iers o u des employés . 

ministre du 
de la Mo­

(Lettre de M. Jourdain, 
Travail, à M. Sérot, député 
selle.) 

Nous sommes persuadés q u ' i l nous aura 
suffi de vous s ignaler ce t te violat ion des 
droits que nous confère la lo i pour q u e soit 
rapportée une m e s u r e dont r i e n ne p e u t jus­
tifier l e ma in t i en . 

S ' i l en devait ê t re au t rement , nous n o u s 
verr ions dans l ' ob l iga t ion de t ransmet t re no­
tre réc lamat ion a u g r o u p e pa r l ementa i re de 
défense des chemino t s en l u i demandan t 
d ' in te rven i r auprès de M. le Ministre des 
Travaux Publ ics pour que jus t ice nous soit 
r endue . 

Veu i l l ez agréer, etc. 

Pour le Bureau de la Section : 

Le Président, 

Monsieur le Directeur , . 

La let tre n» A.M.C. I . /E .T .N. I . de M. l ' In­
gén ieur en chef du Matériel prescri t la dé­ 

te rmina t ion o u inventaire de l ' ou t i l l age 
dans les divers ateliers du réseau. 

A u  x termes de cette let t re , les Ingén ieurs 
p r i n c i p a u x des a r rond i s semen t s (Ateliers) 

 organisationsavaient à s ' en tendre avec les 
locales en vue de désigner les représentants
du personnel chargés de collaborer à cet 
inventa i re avec ie ou les agents du cadre 
de l eu r a rondissement . 

For t de cette décision formelle , l e Bu­
reau d u Groupe de Rennes d u S . P . C F . fit 
approuver par M . l ' I ngén ieu r Pr inc ipa l des 
Ate l ie rs de l ' a r rond i s semen t de Rennes 
une liste de n o s camarades syndiqués , à 
raison de u n par profession, pour repré­
senter notre organisa t ion locale. 

Cet te condui te loyale e t conforme aux 
règ l emen t s n ' e û t pas l ' h e u r de p la i re à 
cer ta ins m e m b r e s d 'une organisa t ion qu i 
s 'en von t répétant bien fort , u n p e u par­
tou t que , seule , la Fédéra t ion Nationale 
est reconnue, q u e seule, e l le a voix a u cha­
pitre. 

A la suite de nous ne savons quel les ma­
nœuvres , M. l ' Ingénieur" e n Chef a c r u de­voir 
revenir su r sa p remiè re décis ion. 

Il nous a offert, par l ' i n t e rméd ia i r e de 
M. l ' I n g é n i e u r P r i n c i p a l des Atel iers de 
l 'A r rond i semen t de Rennes , de nous enten­
dre avec nos camarades de la Fédérat ion 
Nationale , c 'est-à-dire avec les d i r igean t s 
du syndica t de Rennes , p o u r désigner , d'ac-
coid, nos représentants e t , a u cas de non 
entente,- de faire procéder dans les ateliers à 
des élections spéciales.

P ré tendan t n 'exercer a u c u n ostracisme, 
m a i s désireux, a u contrai re , de prat iquer , 
dans u n espri t de réelle fraternité , ia p lus 
large col laborat ion sur le ter ra in profes­
s ionnel , m ê m e avec des camarades de tra­
vail q u i n ' hés i t en t pas, — parce q u e les 
pensées directr ices de nos âmes n o u s divi­
sent , — à se dresser con t re nous en enne­
m i s , nous avons offert a u Syndica t de Ren­
nes de la Fédéra t ion de n o u s entendre avec 
l u i . 

Il refusa.
Nous ne pouvons admet t re que l 'exercice 

de n o s droits synd icaux so ient soumis au 
b o n plais ir de g e n s qu i son t décidés, non 
pas m ê m e à les ignorer , m a i s à les étouffer. 

D a n s la l iber té que doit r econna î t re à tous 
la Répub l ique française, n o u s avons créé u n 
syndicat , la L o i nous couvre et personne, il 
n o u s semble, n ' é t an t au-dessus des lois , ce 
que la loi reconna î t tous doivent le recon­
naî t re . 

Nous avons déjà eu l 'occas ion de protes­
ter cont re l ' ins t i tu t ion officielle, m a i s péri­
mée , des « dé légués du personnel » derr iè 
re laquel le p e u v e n t si fac i lement se retran­
cher les volontés qui se refusent à recon­
naî t re le droi t de représentat ion des syndi­
cats minor i ta i res . 

Mais, en l 'espèce, il no s ' ag i t m ê m e pas de 
ces délégués « officiels » . I l s 'agi t d e délé­
g u é s ouvriers chois is pa r les syndicats pour 
les représenter , pa r profession, dans l e s Ate­
l iers d u Réseau, par t i cu l iè rement à l ' i nven­
ta i re d 'out i l lage . 

 s ' a r roger ce U n seul synd ica t p ré t end 
droi t . Nous l e réc lamons aussi . 

S i la l iber té nous d o n n e l ' exis tence syn­
dicale , l ' éga l i té assure à notre « personne 
syndica le » les mêmes droits qu'aux autres. 

C'es t pou rquo i cette proposi t ion n o u s pa­ra î t 
contraire à l 'espri t de la loi, e t aussi à no t re 
d igni té , de soumet t re nos droits à l ' a léa 
d 'une élect ion. Pas plus q u e nous n ' adme t tons 
q u e ces droi t s soient mécon­n u s par q u e l q u e s 
m e n e u r  s in to lérants au n o m de la force devant 
laquel le n o u s ne n o u s courberons jamais , nous 
ne supporte­rons de les inc l ine r doc i lement 
devan t une que lconque majori té . 

Il n'est pas de question ici de courants 
d'opinion qui, au sein d ' u n pays, au sein d ' u n e 
organisa t ion, m ê m e syndicale , se heu r t en t et 
d o n t il s ' ag i t de dé te rminer la dominan te q u i 
doit, de sa poussée, impr i ­m e r à ce pays , à cette 
organisa t ion , l eu r di­rect ion, non, quo ique encore , 
m ê m e dans ce cas , tous les esprits vé r i t ab lement 
l ibéraux q u i ne c r a i g n e n t pas l ' éc la t d ' u n e 
pensée  contraire l i b r e m e n t expr imée v e u l e n t 
la re­ présentat ion absolue des minorités. 
Non, n o u s le répétons jamais assez, i l es t 
ques­t i on pour n o t r e jeune^ syndica t appelé à la 
vie , sous l ' é g i d e de la lo i , de ses droits à 
l'existence, d ro i t à l 'o rganisa t ion , d ro i t à la pi 
j pagande , droi t à la représenta t ion, droit à l a 
dé léga i ion . . . Et, à d i re vrai, ce la nous païa'ît 
aussi stupéfiant de venir n r m ? • ce 
Faites de vos droits l ' enjeu d ' u n e élec­t i on » 
que de r ecommande r au père de fa­m i l l  e devant 
son enfant nouveau-né : « Cet enfan t est né . Il 
conviendrai t désormais de « soumet t re a u vote 
son droit à l a nourr i ­ce ture , son dro i t au 
vê tement , son droit au ce l ogement . . . » ! 

Ces droits vitaux, q u a n d la force vous les 
refuse, s ' ex igen t , car, si la force r é p u g n e 
q u a n d elle étouffe la v ie , elle se rehausse 
q u a n d elle se m e  t à son service. 

Il est donc entendu q u e dans les Ateliers d u 
Réseau i ra syndicat dés igne ce ses » délé­g u é s , dont 
l ' u n des rô les est de par t ic iper à la dé te rmina t ion 
de l 'ou t i l lage , en fin d'an­née . 

Nous vou lons le même droit de désigna­tion 
pour le S. P . C. F . 

Certes, n o u s ne s o m m e s pas t ou t ; nous n e 
formons — nous le savons — q u ' u n e pa r t de 
la m a s s e des syndiqués , auss i , nous n e voulons 
pas tout, mais une p a r t ; nous voulons dire q u e 
si n o u s restons intransi­geants sur le principe, 
si nous réc lamons tout notre droit, car l e droit 
m ê m e ne se p e u t doser su ivan t le n o m b r e , la 
puissance, 

l a force de c e u x qu i l ' exe rcen t — i l se donne 
o u il se refuse — nous admet tons , voulant 
n o u s tenir d a n s les l i m i t e s de la .droi te rai­
son que son exercice p e u t jouer avec une 
p l u s ou m o i n s grande élasticité q u e déter­
m i n e la p lus .ou moins grande impor tance 
n u m é r i q u e des organisa t ions qui e n sont les 
t i tulaires . 

Voilà p o u r q u o i le Groupe de Rennes du 
S. P. C. F. n e réclame p o u r l ' i n s t an t — sans 
prédice du n o m b r e de délégués q u i devra 
être a t t r ibué aux autres Groupes locaux du 
S. P. C. F . , su ivant l e u r force — q u e deux 
dé légués d 'a te l ier , — c e ses délégués » — pour 
ses deux cen t s adhérents , et nos adhésions 
von t sans cesse croisant. 

Nous en tendons q u e les délégués d 'Atel ier 
d u S. P. C . F . jouissent des même tolérance -
d o n t sont couver ts les délégués de la Fédé­
ra t ion . 

Nous a t tendons votre répense, d a n s le plus 
cour t délai possible, p o u r dés igner à Mon­
s ieur P r inc ipa l de l 'Ar rond i s semen t d e Ren­
nes (Ateliers) les n o m s de nos d e u x délé­
g u é s  . 

Veui l lez agréer , Mons ieur ie Directeur , 
l ' assurance d e nos sen t iments dévoués . 

Rennes, l e a février 1920. 

Le Secrétaire au Groupe de flenne*. 



Pensons au \ Daines 

Nous croyons répondre au vœu unanime «les 
dames employées qu'elles appartiennent ou non à 
notre réseau, en reproduisant ci-dessous la 
requête adressée à la Direction des chemins de fer 
de l'Etat, en vue de l'oc­troi aux dames employées 
dont le mari n'est pas lui-môme employé, de 
l'allocation B dite pour charges de famille. 

Monsieur le Directeur, 
Les membres de la Section Etat du Syn­dicat 
Professionnel des Cheminots de Fran­ce, ont 
l'honneur de vous exposer une re­quête en 

faveur des dames employées en attirant 
votre bienveillante attention sur le mode 
actuel de répartition de l'allocation B, dite 

pour charges de famille. 

Tout d'abord nous croyons nécessaire 
défaire remarquer que l'Oidre Général 55o, 
art. 14 qui, avant la guerre, visait la ques­
tion en cause, accordait, au-dessous d'un cer­
tain taux de traitement, sans distinction, à 
tous les employés, hommes ou dames, une 

allocation proportionnelle au nombre des 
charges. Lors de la mise en vigueur de la 
circulaire n° 35 du 21 février 1917 rappor­
tant le dit ordre, uns catégorie d'agents 
clames s'est vue refuser un bénéfice accordé 
antérieurement. 

Or, en jetant un coup d'oeil sur les autres 
administrations de l'Etat,' nou« voyons que la 
chose a été réglée différemment. Aux 
Postes et Télégraphes et dans l'Enseigne­
ment, il est dit : « Que lorsque les deux con-« 
joints sont employés de la môme adminis-« 
tration, l'un des deux seulement (et dans « 
ce cas le chef de famille) touche les in-« 
demnités afférentes aux charges de famil-« le 
ou prévues pour le temps de guerre. Si « l'un 
des deux, seul, est employé de l'Etat, « celui-ci 
touche, sans distinction de sexe. » 

 familles Grâce à cette mesure, toutes les 
des agents se trouvent secourues : l'Etat 

voit la familie et non l'individu. Peu lui 
importe que l'allocation soit attribuée a 
l'homme ou à la femme ; de ce que la justi­
ce stricte ne saurait exiger, il se fait un de­
voir de justice sociale. 

Pourquoi n'en serait-il pas de même aux 
chemins de fer de l'Etat ? Le mode de recru­
tement par concours public, vu le degré de 
culture nécessaire, le nombre de concur­
rentes et par suite la difficulté d'admission, 
donnait autrefois aux Dames des Services 
Centraux une situation a peu.prôs semblable 
à .celle des institutrices et des employées des 
Postes. Il semble bien que la simple équité 
veut qu'il en soit encore de même dans le 
présent et l'avenir, tant pour la revendica­
tion présentée ici que pour les autres ques­
tions à l'étude touchant l'échelle des traite­
ments. 

En conséquence, M. le Directeur, nous in­
sistons vivement et fermement pour que, 
dans le sens indiqué ci-dessous, soit revisée 
l'application de l'allocation B et conçues tou­
tes dispositions futures relatives à la ques­
tion en cause. Ce sens ne peut que frapper 
par son souci de l'équité, à savoir : 

« Toute dame employée, dont le mari est 
«• étranger au réseau et ne fait partie d'une 
« autre Compagnie de chemins de fer ou 
« d'une administration de l'Etat, a droit à 
« l'allocation B. Elle est tenue pourtant de 
« justifier que son mari ne reçoit de son 
« employeur aucune indemnité pouvant être 
« assimilée à un sursalaire pour charge de 
«famille. » 

Absolument confiants dans votre bienveil­
lance à l'égard du personnel féminin persua­
dés que notre appel sera écouté et examiné 
avec intérêt, les membres de la Section Etat 
vous prient d'agréer, Monsieur le Directeur, 
l'expression de leur respectueux dévoue­
ment. 

Pour le Conseil de la Section-Etat : 
Le Président : KEMINON. 

C H E Z N O S C A M A R A D E S LORRAINS 

Le 25 janvier dernier, nos Gamarades du 
Syndicat Indépendant des Cheminots de la 
Moselle tenaient leur première assemblée 
générale. 

Fondé à la suite des grèves qui ont eu 
lieu à Metz à la fin de l'année dernière, le 
Syndicat Indépendant groupe déjà de nom­
breux adhérents. 

Le siège, spacieusement installé dans un 
ancien hôtel de Metz, comprend une grande 
salle de réunion, une salle de réunion pour 
île comité et un secrétariat, il est situé à 
quelques minutes de la gare de Metz-Central 

Nos camarades éprouvaient le besoin de 
se revoir pour se féliciter des résultats 
obtenus compléter leur organisation et 
établir leurs projets d'avenir. 

Le Président de la Section Est qui avait 
noué des relations à Metz avait demandé 
d'accord avec quelques-uns de nos amis de 
la-bas qu'une entrevue eut lieu entre nos 

deux organisations. 
Répondant à ce désir, Aubrée se rendit 

à Metz le 25 janvier. 
Dos conversations qui ont eu lieu entre 

quelques membres du comité des Indépen­
dants et notre camarade, il résulta une par­
faite entente, une i'arfaite communauté de 
vues et le désir fut que les relations soient 
de plus en plus cordiales et qu'un échange 
de vues fréquent eut lieu. 
A l'assemblée générale notre camarade prit la 

parole. Après avoir tout d'abord remercié 
nos camardes de leur charmante réception, il 
adressa les vœux plus cordiaux de pros­
périté au Syndicat indépendant, il salua la 
délégation strasbourgeoise venue à l'assem­
blée générale et formula le vœu que bientôt 
l'union soit plus complèlle au sein d'une 
Fédération des Cheminots de France, l'as­
semblée salua ce vœu d'applaudissements 
unanimes. 

Puis continuant son discours, notre ami 
étudia les conditions de fonctionnement des 
commissions paritaires, examina les princi­

 pales revendications, donna quelques 
éclair­cissements et termina en donnant 
quelques précisions sur la Fédération et la 
C. G. T. 

La séance fut clôturée par le vote en­
thousiaste d'un ordre du jour et les cris 
maintes fois répétés de : « Vive la France ! » 

Formons avec Aubré le vœu que de ces 
entrevues sortent bientôt 1 aFédération dont il a salué la prochaine naissance à Metz 

le 2 5 janvier. 
LE SYNDICAT. 

Ceux de nos abonnés qui ne recevraient 
p a s exactement le journal sont priés de 
bien vouloir nous signaler Ie s numéros 
qui ne leur seraient pas parvenus. Nous 
ferons tous nos efforts pour faire respec­
ter leurs droits et les nôtres par i^Admi-
nistration des P. T . T . 

V I E S Y N D I C A L E 

Section du Réseau-Est 

Avis IMPORTA*-;* 

Tous nos camarades sont invités à pren­
dre dès maintenant toutes dispositions 
uti­les pour assister à l'assemblée générale 
an­nuelle de la Section de Réseau-Est qui 
aura lieu à Epernay ,1e 1 1 avril 1920, dans la 
salle du foyer sparnacien. 

RÉUNION EXTRAORDINAIRE
DU 25 JANVIER 1920

Peu de discussions, mais une grande som­
me de travail effectif, telle est l'impression 
qui se dégage de notre réunion du 25 jan­
vier dernier. 

L'on procède d'abord à la création des 
Sections techniques. Au nombre de 9, elles 
auront leur siège à Paris, Epernay, Romilly, 
Chanmont, Langres, Vesoul, Epinal, Nancy, 
Mézières-Charlevillé. 

Ont ensuite été élus comme devant faire 
partie de la commission d'étude du Statut 
des Echelles de traitement : 

Victor Martin, du groupe Paris-Est. 
Eugène Vincent, du groupe Noisy-Ie-Sec. 
Marins Perrier, du groupe Paris-Est. Jean 
Ancette, du groupe Paris-Bastille. Mme 
Rousseau, du groupe de Noisy-le-Sec. Mlle 
Ferrand, du groupe Paris-Est. Avant de 
clore la réunion, une démarche 

B la Direction a été décidée à l'unanimité. 
Le bureau a mission d'obtenir des préci­

sions sur l'échelle provisoire, ses bases et 
ses applications. 

AUDIENCE DE LA DIRECTION 

L'audience nous a été accordée le 3i jan­
vier. Etaient présents : 

Thomas, président ; Chaiffre, secrétaire ; 
Prudhom, trésorier. 

M. le Directeur, assisté de M. Foulcon, se­
crétaire de la Direction,nous reçoit à i4 h. i5. 

Tout d'abord nous apprenons que la com­
mission paritaire impuissante à faire adopter 
ses conceptions, a dû remettre ses pouvoirs 
à la commission arbitrale présidée par M. Tis-
sier, conseiller d'Etat, laquelle est chargée 
de mener à bien les pourparlers engagés. 

Nous avons le plaisir d'avoir la primeur du 
communiqué ministériel sur l'acceptation de 
l'échelle de base à 3.800 francs, avec effet ré­
troactif du i e r juillet 1919. 

M. le Ministre venait, en effet, de télépho­
ner la nouvelle à la Direction, de sorte que 
nous fûmes les premiers avertis deux heures 
après. 

Le relèvement de l'indemnité de résidence 
est également adopté à partir du i e r juillet 
1919 et se décompose ainsi : 

1.200 francs pour Paris. 
80 % pour les grandes villes, ou de Soi a 
600 francs. 

65 °/a pour les grandes villes, on de 4oi à 
5oo francs. 

5o % pour les grandes villes ou de Soi à 
4oo francs. 

3o °/0 pour les grandes villes ou de 201 à 
3oo francs. -

s5 °/0 pour les grandes villes ou de 101 à 
200 francs. 

20 % pour les grandes villes ou de o à 100 
francs. 

La Compagnie nous maintient l'indemnité 
B, alloué pour charges de famille. La part de 
l'Etat de cette allocation étant susceptible 
d'être retirée par la suite. 

D'après une loi récente, les cheminots sont 
assimilés aux fonctionnaires et doivent subir les 
mêmes fluctuations concernant leurs 
avantages matériels. 

La question de l'échelle des traitements 
étant liquidée, nous passons aux réclama­tions 
diverses. 

Nous précisons qu'à l'audience du 16 août 
1,919, M. le Directeur nous avait indiqué que 
certaines dames expéditionnaires, ayant fait 
montre de véritables qualités professionnel­les 
seraient nommés au choix, dames em­ployées. 

Nous citons à ce sujet que des dames à 
Epernay (malheureusement nous ne possé­dions 
aucun nom) et Mlle Nancey de Chau-mont 
étaient dans ce cas. Une enquête sera faite. 

Une anomalie existe sur les fiches entre 
deux agents ; facteurs enregistrants tous 
deux, en même temps dont l'un a été nom­mé 
d'abord employé aux écritures, et le 2 e 

directement facteur enregistrant. 
Ce dernier gagne 5o francs de plus que 

l'autre. Enquête. 
Les employés ayant subi les concours du 

Service Central en 1913 et 1914 se trouvent 
désavantagés par rapport aux autres. Fait si­gnalé 
par Noisy-le-Sec. Une étude au dossier est 
prescrite. 

Les facteurs enregistrants de Chaymonl 
nous avaient fait parvenir une réclamation 
collective quant à leur assimilation à un gra­de 
inférieur à celui de chef d'équipe, accom­pagnée 
de quelques commentaires. 

La même demande ayant été formulée 
quelques jours auparavant, nous n'insistons pas. 

Nous présentons ensuite les desiderata des 
vieux agents susceptibles de prendre leur re­traite, 
et qui depuis 4 ou 5 ans attendent anxieux le 
sort <yut leur sera réservé. Nous plaidons 
chaleureusement leur cause en de­mandant qu'à 
titre exceptionnel, on table leur retraite sur 
les deux dernières années afin que le traitement 
nouveau que tous at­tendent puisse jouer son 
rôle. 

Si la loi s'y oppose ou le règlement inté­
rieur, nous demandons qu'il leur soit alloué une 
sommes forfaitaire à titre de compensa­tion. 

M. le Directeur nous avoue que personne  
n'a jamais soumis le cas de cette catégorie 
d'agents aux réseaux, et que par suite le Co­mité 
de Ceinture n'a pas encore eu à statuer. 

Nous sommes donc les premier a avoir ac­
croché lej grelot. 

Enfin, nous joignons la réclamation de 
Moury de La Bastille qui fonctionne comme 
garde-frein auxiliaire depuis 1914 et à qui M. 
le Chef du mouvement vient de répondre 
négativement à une demande régulière de 
garde-frein, parce que trop vieux, ayant dé­passé 
l'âge de 36 ans.

En 191/I, cet agent n'avait pas encore l'âge 
fatidique incriminé et à été reconnu bon 
pour le service du mouvement. Pourquoi ne le 
serait-il plus maintenant P Nous avons at­tiré tout 
particulirèement l'attention de M. le Directeur sur 
ce cas intéressant. 

Il nous sera répondu sur chaque cas si­
gnalé. 

Attendons ! !*!! 
Nous venons d'obtenir des améliorations 
notables, ne nous le dissimulons pas. La 
cohésion de nos efforts nous a permis de me­ner 
notre barque à bonne fin. 

Maintenant, un grand devoir nous in­
combe. Produire, et refaire notre pays ap­
pauvri, ce qu'il était avant la grande tour­
mente. Donc, tous au travail, le Syndicat 
Piofessionnel vous y convie et veut s'ap­
puyer, sur vous tous pour continuer à amé­liorer 
notre situation matérielle. 

Nul plus que le cheminot n'est mieux 
placé pour entreprendre cette formidable tâ­che, 
elle n'est pas au-dessus de nos forces. Le pays 
entier a les yeux fixés sur nous. Iî ne 
comprendrait pas un manquement au de­voir. 

• A la vague de paresse opposons la vague du 
travail, notre avenir est à ce prix. Ne l'ou­
blions pas.

P. CHAIFFRE.

Section .du Réseau-Etat 

La situation générale, 6ur notre réseau, 
est de plus en plus satisfaisante. Le mouve­
ment est cette fois bien parti et ne s'arrê­
tera plus. De tous les points du reseau 
nous parviennent des nouvelles fort 
encoura­geantes. Partout on rivalise de 
zèle et d'é­

mulation. Après Argenteuil qui a constitué 
son groupe en décembre, Sotteville, Saintes 
viennent de procéder à l'élection de leur 
bureau. D'autres groupements, parmi les­
quels nous ne citerons que Laval, Honflem-, 
Cherbourg, Le Mans, Lisieux, s'organisent 
en vue de leurs transformation en groupes 
de résidence. Enfin ies aînés, qu'ils soient 
do Paris ou do la province, poursuivent in­
lassablement leur marche en avant. 

SOTTEVILLE 

Le 52 janvier a eu lieu la réunion consti­
tutive du groupe. Après un exposé de îa 
question syndicale par notre dévoué cama­
rade Lebreton, il est procédé à l'élection.du 
bureau qui est ainsi constitué : 

Président : Lebreton ; secrétaire : Leprë-
vost ; trésorier, Cellier receveurs : Stère 
ateliers), Lobas (exploitation), A r m a n d 

(traction). 

ROUEN 

C'est le 2 février qu'après plusieurs re­
mises le groupe a pu procéder à l'élection 
de son bureau. Réunion toute empreinte d e 
fraternité, nous écrit le dévoué secrétaire ad­
joint auquel nous devons une large part des 
succès obtenus là-bas. Ont été élus : 

Président : Jamet ; secrétaire : Hamon ; 
trésorier. : Toutain ; secrétaire-adjoint : Jar-
r> : receveur : Fossé. 

SAINTES 

Le secrétaire du nouveau groupe nous 
adresse, sur la réunion constitutive qui 
s'est ténue le 26 janvier, le très intéressant 
compte rendu que nous reproduisons ci-
après. Le dévouement de chacun des mem­
bres du nouveau bureau nous fait augurer 
très favorablement de l'avenir de ce groupe. 

Procès-verbal de la réunion 

du 26 janvier 1920 

Le camarade Papot, sollicité par les mem­
bres présents à la réunion, accepte de,pré­
sider, en qualité de doyen d'âge, cette réu­
nion qui consacrera la constitution du grou­
pe. 11 ouvre la séance en remerciant ses ca­
marades de l'honneur qu'ils lui font. 

Il est ensuite procédé à l'élection des 
membres du bureau. Après refus, dûment 
motivé, du camarade Papot d'accepter la 
présidence, le camarade Fillon est élu à. 
l'unanimité. Sont ensuite nommés : un se­
crétaire, un trésorier, un receveur et une 
receveuse pour Saintes, un receveur pour 
Gémozac, où nous comptons plusieurs adhé­
rents. 

Le Bureau est donc constitué de la façon 
suivante : 

Président : Fillon Camille, ferreur (M. ci 
T.) ; secrétaire : Fockedey Clément, commis 
(exploitation) ; trésorier : Peydessus Ber­
trand, commis (voie) ; receveurs : Millet 
Maurice, commis (exploitation) et Mandret 
Gabriel, facteur enr. (Gemozac) ; receveuse : 
Mlle Lacour, dame employée (exploitation). 

Ces résultats proclamés, le camarade Pa­
pot cède la présidence au président du grou­
pe qui, après avoir remercié de la marque 
de confiance qui vient de lui être donnée, 
affirme à nouveau son entier dévouement 
un Syndicat professionnel des Cheminots de 
France et au groupe de Saintes, à l'exten­
sion et à la prospérité desquels il se don­
nera corps et âme. 

L'ordre du jour de la séance comporte 
l'examen d'une proposition d'affiliation du 
S. P. C. F. à la « Confédération Française 
des Travailleurs chrétiens ». 

Après exposé du président et lecture de 
divers documents, tous les membres pré 
sent sont, à l'unanimité, d'avis qu'il y a 
lieu-d'opter pour l'affiliation sans réserve. 

II est ensuite décidé que le groupe entier 
se réunira au moins une fois par mois. Les 
adhérents seront, jusqu'à nouvel avis, con­
voqués individuellement par note indiquant 
les Heu, date et heure de la réunion, ainsi 
que l'ordre du jour des questions qui,y se­
ront fpécialement traitées. 

Le gérant : WILMANN. 

Imprimerie spéciale du Cheminot de France 
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la Vie Sociale 
La grève des Cheminots 

Un menus i e r des ateliers P . -L . -M. à V i l -
l eneuveSa in t -Georges , n o m m é C a m p a n a u d , 
membre du C o m i t  é de propagande de 
son syndicat s 'absente ma lg ré l 'ordre de 
ses chefs pour assister à u n congrès 
corporatif . 

A son retour, il est frappé d ' une m i s  e 
à pied de qua ran te -hu i t heures . 

Cette mesure d isc ip l ina i re pose une peti te 
question de droi t syndica l . 

La C o m p a g n i e es t ime q u ' e  n 
autor isant les m e m b r e s du B u r e a  u h se 
rendre au Con­grès, a lors (lue su r u n seul 
réseau et pour un seul mois 37 réun ions 
o n t été- o r g an i ­sées, e l le a donné la preuve 
de son respcet des l ibertés syndicales et 
q u e l ' autor isa t ion ne peut être é t endue 
aux propagandis tes . 

La Fédérat ion est d ' u n avis différent. 
La ques t ion p e u  t ê t re posée et résolue dans 
une en t revue d ' u n  e demi-heure devant 
le Ministre choisi c o m m e arbi t re . 

Or\ voici q u e parce que le n o m m é Gam-
panaud a été m i s à pied quaran te -hu i t heu ­
res, 120.00c chemino t s déclarent la grève . 

Des mi l l i o n  s de t ravai l leurs von t ê tre 
ré­duits a u c h ô m a g e parce q u e les usines 
n e reçoivent p lus de charbon . 
L 'approvis ionne­ment des villes est 
c o m p r o m i s . 

L'effort de re lèvement du pays est entravé, 
la menace de la g r è v e généra le est suspen­
due su r lu i . 

C 'es t folie, direz-vous, que d ' u  n 
inc iden t si m i n c e puissent sortir de 
pareil les consé­quences. 

C 'es t pour tan t cette folie q u e vient de 
commet t re la Confédérat ion généra le du tra­
vail . 

LES CAUSES PROFONDES 

Un m o u v e m e n t si vaste n '  a pu se propa­
ger a ins i q u e parce qu ' i l r è g n e pa rmi les 
chemino t s u n m é c o n t e n t e m e n t profond. 

Sans doute i ls v i ennen t d 'obtenir , sous 
la m e n a c e d ' u n o g rève q u i avai t été fixée 
au io février, le salaire de base de 3.8oo fr , 
le m a i n t i e n de l ' i n d e m n i t é de rés idence et 
de cher té de vie q u ' i l  s réc lamaient , m a i s 
les compagn ie s o n t t rop t a rdé à fixer l e sta­
tut du personnel e t l ' échel le des t ra i tements 
promise depuis le longs m o i s  . 

L ' idéa s'est peu à peu accl imatée dans les 
esprits des t rava i l leurs d u rai l q u e les pa­
tientes négocia t ions n ' abou t i r a i en t pas e t 
que seules la violence et la menace obt ien­
nen t des résul ta ts . 

A ce t égard , les compagn ie s , par leur len­
teur, por ten t u n e par t de responsabi l i té 
dans la crise actuel le . 

Il es t encore h o r  s de dou te q u e si 
n o u s possédions en F r a n c e u n sys tème 
régu l i e r d 'a rb i t rage obl iga to i re devant 
lequel chacu ­ne des par t ies e  n présence 
porterai t ses dif­férends, les confl i ts n e 
s ' envenimera ien t pas c o m m e au jou rd ' hu i . 

Au jou rd ' hu i , pe rsonne ne v e u  t paraître 
cé­der le premier . 

Tand i s q u ' e n présence d ' u  n Tr ibuna l 
ar­bitral ins t i tué par l a loi , i l faudra i t b ien 
q u e chacun se présente e t la 
responsabi l i té de celui q u i refuserai t 
d ' exécute r la sentence apparaî t ra i t en 
tou te lumiè re . 

Mais e n l ' absence m ê m e de ce t o r g a n i s m e 
'd 'arbitrage, le s i m p l e bon sens, m i e u x en­
core, le sens de l ' in té rê t na t iona l , suffi­
raient à épargner à la France les dangers re­
doutables d ' u n e pare i l le g rève . 

La sol idari té na t ionale est ma lheureuse ­
men t le dernier souc i des extrémistes q u i 
l 'ont déclanché . 

LE ROLE DES EXTREMISTES 

Car les vrais coupables , ce sont en définitif 
les é l émen t s ext rémis tes . L e rôle q u ' i l  s 

o n t joué conf i rme ce q u e n o u s avons toujours 
redouté e t prédi t ici : La C. G . T . peu t b i en 
sous l ' in f luence d ' u n Jouhaux , d ' u  n 
Mer-rhe im, paraî t re p l u s « sage », pluB 
soucieu-_2S.#&s réal isat ions, m o i n s révolu t ionna i re e 
n 
o n m o t . ju ' avan t l a guer re . Mais elle renfer­
m e d a n s son sein des é léments violents , ga ­
g n é s a u x idées bolchevis tes , prê ts à l ' é m e u  ­
t e et q u i n u m é r i q u e m e n t infér ieurs n ' e  n 
sont pas m o i n s capables à u n m o m e n t de 
crise d ' en t ra îner l ' o rgan i sa t ion toute ent iè­
re, die forcer la m a i n aux d i r igean t s et de 
précipiter la catas t rophe. 

A pe ine C a m p a n a u  d est-il f rappé q u e ses 
camarades des a te l iers d e Vil l«n«uve-Saint-
Georges qu i t t en t l e t rava i l . 

Les meneu r s extrémistes qu i , le m lévrier 
dernier , on t b l â m é la Fédéra t ion pour avoir 
rapporté 1 ordre de g r è v e r o n t t rouvé le pré­
texte cherché, i ls parcouren t les sections 
syndicales , i nvoquen t devan t les ouvr iers 
m a l rense ignés sur la n a t u r e exacte d u con­
flit, la l iberté syndicale et ce pr inc ipe de 
solidari té ouvr ière auque l nos t ravai l leurs 
de France sont si j u s t e m e n t at tachés. 

Le m o u v e m e n t s 'é tend par place. Quel­
ques secrétaires do syndicats , sans at tendre 
le m o t d 'ordre de l 'Un ion des Syndica t s pa­
r is iens et m a l g r é l ' a l t i tude réservée de la Fé­
dérat ion Nationale, se cons t i tuen t en comité 
de grève et l ancen t des ordres en province . 

Par t imidi té , par cra inte d 'ê t re trai tés de 
j aunes , les chemino ts qu i t t en t progressive­
m e n t le t rava i l . 

Cependan t la Fédérat ion Nationale est tou­
jou r s su r l 'expectat ive. 

Ce n ' e s t u n secret pou r personne q u e ses 
d i r igean ts t rouven t le m o u v e m e n t m a l en­
g a g é , « s tupide » di t m ê m e l ' u n d 'entre 
eux . Ils sentent la grève impopu la i r e , dan­
gereuse , ma i s i ls sont débordés . 

E t c 'est alors qu ' ap rès l 'avoir combat tue 
pendan t deux jours , dans la nu i t d u 27 au 
28 février, ils la déc lanchent sur tous les 
réseaux. 

LA LOGIQUE EXTREMISTE 

E n faisant le réci t h e u r e par heu re de ce 
conflit , u n des observateurs les p lus atten­
tifs et les m i e u x rense ignés du m o u v e m e n  t 
syndica l , M. D u l a u  , no te dans 1' « Informa­
t ion ouvr ière et sociale » l e confl i t doulou­
reux q u i s 'est élevé dans la consc ience des 
d i r igeants de la Fédéra t ion Nationale des 
c h e m i n o t s et tel que , di t- i l , depuis 20 ans 
il n ' e n a pas c o n n u de semblable . 

Les d i r igean ts on t la responsabi l i té d 'une 
organ isa t ion q u i g roupe au jou rd 'hu i 3oo.ooo 
adhérents . Une grève i n o p p o r t u n e peu t bri­
ser les cadres de cotte o rgan isa t ion et com­
promet t re son avenir . 

Désavouer les m e n e u r s ext rémis tes , c 'est 
perdre le pouvoir . 

Il n e reste q u ' à le9 su iv re dans la voie re­
doutab le o ù i ls se sont e n g a g é s . E t c 'es t à 
quoi se résoud à cont re -cœur la Fédéra t ion . 

Pour tan t , n 'appara î t - i l pas q u e les diri­
gean t s majori taires ne font q u e récol ter au­
j o u r d ' h u i les fruits de l eu r po l i t ique ; s ' i ls 
succomben t , c 'es t devant la l o g i q u e des 
idées qu ' i l s on t semées. 

O n ne répète pas i m p u n é m e n t à la clas­
se ouv r i è r e qu ' e l l e possède tous les dro i t s et 
q u e la d ic ta ture lu i est assurée le j o u r où , 
grâce à son organisa t ion , e l le possédera la 
force nécessaire pour conquér i r le pouvoi r . 

Q u a n d le synd ica l i sme n 'apparaî t p l u s aux 
niasses q u e c o m m e u n i n s t r u m e n t d 'égoïs -
m o collectif, q u a n  d on proscr i t toute idée 
de jus t ice et de mora le pour n ' i n v o q u e r q u e 
les droi ts de la force et d u n o m b r e , 
c o m m e n  t empêche r q u e les t rava i l leurs , 
d u j o u r o ù l 'occasion leur parai t propice , 
d 'essayer leurs forces sans a t tendre les l o n g 
s délais q u e ré­c l ame Jouhaux , ne t en t en t 
d 'ob ten i r par un-3 a t taque b rusquée l a 
victoire ? 

Les extrémistes doivent l ' empor te r sur les 
d i r igean ts assagis , parce q u e seuls i l s obser­
ven t la log ique des théor ies qui depu i s 20 
ans l eu r son t p rodiguées . 

E t si le m a l h e u  r voula i t q u e 
l 'o rganisa t ion syndica le sorte affaiblie d e 
la bagar re , les d i r igean t s cégétistes 
sera ient seuls respon­sables de la 
répression e t de la réac t ion que leur 
a t t i tude aura i t provoquées . 

Voi l à pourquo i le synd ica l i sme indépen­
dant , professionnel , insp i ré d ' u n e doc t r ine 
de just ice , préoccupé des solidari tés na t iona­
les , appara î t au jou rd ' hu i c o m m e la p l u s sû r 
défenseur des intérêts de la classe ouvr iè re . 

LE ROLE DES SYNDICATS INDEPENDANTS 
A u cours d u dou lou reux confl i t des che­

m i n o t s  , les syndicats indépendan t s o n t fait 
u n e fois dé p lus la preuve d e leur espr i t de 
sagesse et de la. claire v is ion q u ' i l  s o n t des 
intérêts d e teur classe et des intérêts nat io­
naux,, 

Ces organisa t ions , g roupées depu i s que l ­
q u e t e m p s déjà en u n cartel qu i comprend , 
sons l e n o m d ' U n i o n Nat ionale des g roupe­
m e n t s de défense professionnel le do chemi ­
nots : 

Le Syndica t professionnel des employés 
de c h e m i n de fer : 

Le Synd ica t professionnel des des chemi ­
nots de France , 5, r ue Cadet ; 

Le Syndica t corporat if des c h e m i n s de fer 
de l 'Eta t ; 

L ' U n i o n professionnelle des mécanic iens 
et chauffeurs du Nord, etc., on t affiché dans 

 sui­toutes leurs sections la protestat ion 
vante : 4

L'Union Nationale des Groupements de 
défense professionelle des cheminots protes­
te énergiquement contre le mouvement cri­
minel de grève dans les chemins de fer, dé­
clanché par la Fédération pour un motif fu­
tile, dans un but purement politique et ré­
volutionnaire tendant à ruiner le pays déjà 
si éprouvé par la guerre ; 

Invile d'une façon pressante tous ses 
adhérents à ne pas abandonner leur poste 
dans l'intérêt supérieur du pays ; 

Fait appel à l'opinion publique pour l'ai­
der de toutes ses forces à combattre les me­
nées des agitateurs extrémistes, responsa­
bles de cet acte de sabotage national. 

LA COMMISSION EXECUTIVE. 

La grève révolu t ionnai re q u e les extrémis­
tes on t déclanchée et q u e la Fédérat ion Na­
tionale et la C. G. T. on t acceptée par fai­
blesse, con t r ibuera à ouvr i r les yeux du pu­
bl ic et des t ravai l leurs sur les dangers q u e 
les organisa t ions cégét is tes font courir , e t 
aux t ravai l leurs , et a u pays m ê m e  . 

Les syndica ts professionnels y t rouveront 
u n a r g u m e n t nouveau en faveur de leur ac­
tion et de leur recru tement . 

Pierre LABAUME. 

Les Syndicats indépendants 
devant le Parlement 

Pendant bien longtemps les socialistes au Par­
lement et dans ie pays ont feint de traiter en 
quantité négligeable le mouvement syndical 
chrétien. Ils espéraient l'étouffer sous un lourd 
silence. 

Mais aujourd'hui en présence du développe­
ment que prennent les syndicats professionnels 
indépendants, cette consigne de silence ne peut 
plus être maintenue. 

D'autant que nos organisations ont désormais à 
la Chambre des défenseurs. 

U n e ques t i on de M. Henry F o u g è r  e 

Lors de la récente discussion sur la crise des 
transports, M, Henry Fougère a demandé au 
Ministre pourquoi les syndicats Indépendants 
étaient exclus des diverses commissions paritaires. 

« Pourquoi faut-il que nous constations qu'une, 
partie du personnel est écartée des Conseils et des 
commissions où sont prises les décisions intéres­
sant, cependant, tous les ouvriers et employés de 
nos chemins de fer ? J e veux parler des syndicats 
professionnels de cheminots de France. Pourquoi 
les syndicats professionnels de cheminots de 
France ne sont-iis pas représentés dans les commis­
sions paritaires, privilège jusqu'ici réservé aux 
seuls syndicats affiliés à la Confédération Géné­
rale du Travail ? (Très bien, très bien au centre 
et à droite). 

Pourquoi les Syndicats indépendants ont-ils 
vainement demandé cette affiliation depuis leur 
fondation ? ( Très bien, très bien sur les mêmes 
bancs) . 

La crise des transports, nous l'avons vu et dit 
| c'est une crise d'ordre matériel, mais elle est aussi 

une crise d'ordre moral. Elle atteint à des degrés 
divers tout le personnel, dirigeants compris. U n 
des remèdes à cette crise morale peut être cherché 
dans une organisation meilleure des rapports de 
l'Etat avec les Compagnies , des Compagnies avec 
le Public. 

Pourquoi écartez-vous alors de vos conseils, de 
vos commissions, des employés, des délégués qui 
sont partisans d'une franche et loyale collaboration 
des classes ? (Très bien, très bien au centre et à 
droite), .

Pourquoi sont-iis écartés de ces commissions ? 
Pourquoi refuse-ton de les consulter, de les écouter? 

Vous avez eu cependant recours à eux, Monsieur 
le Ministre, il ne faut pas l'oublier, vous leur avez 
adressé des félicitations. Le Général Gassouin a 
reconnu et dit publiquement qu'ils avaient bien 
mérité de la Patrie. Mais ce sont des félicitations' 
purement platoniques, si l'Etat n'impose pas aux 
Compagnies, car c'est aux Compagnies qu'il faut 
l'imposer, d'accepter la collaboration de ces é l é ­
ments les plus modérés et les plus raisonnables 
de votre personnel. (Très bien, très bien au centre 
e t à droite). 

Sinon l'injustice que je voue signale continuera. 
C'est contre cette injustice que j 'ai tenu à protes­
ter à cette tribune, 

Cette question se pose aujourd'hui d'une façon 
plus actuelle que jamais, par suite du retour à la 
Mère-Patrie de l 'Alsace et de la Lorrainej où les 
Syndicats indépendants professionnels de chemi­
nots, dont je parle, comptent un nombre considé­
rables d'adhérents. 

J'ai eu l'occasion ces jours-ci, de m'en entrete­
nir avec plusieurs de nos collègues d'Alsace-Lor-
raine, qui ont été saisis des revendications de leurs 
syndicats indépendants e: qui m'ont chargé à'être 

â cette tribune , leur interprête, pour demande* 
à Monsieur le Ministre d'user de son autorité 
cour que cette inégalité, qui existe actuellement 
entre les syndicats indépendants d'une part, et, 
d'autre part, les syndicats affiliés à l a C . G. 
T.,,cesse dans le plus bref délai possible. Je 
vous pose la ques­tion, Monsieur le Ministre et je 
suis convaincu que vous agirez dans le sens que je 
vous indique. 

(Applaudissements au centre, à droite et sur 
divers bancs à gauche. Bruit à l'extrême gauche. 

L e s d i f famateurs s o c i a l i s t e s 

L'intervention de M. Henry Fougère a fourni 
aux socialistes l'occasion de montrer l ' ignorance 
OÙ ils sont, de toute mie partie du mouvement 
syndical actuel et de la mauvaise foi qu'ils ap­
portent — et dont les travailleurs se souviendront 
— dans leurs jugements sur le svndlcalisme 
chrétien. 

« Les syndicats indépendants, déclare textuelle­
ment le citoyen Maës, n'ont pas besoin d'être 
représentés. Ils sont représentés par tes patrons ! 

Et Marcel Cachin de s'écrier « Vous faites l'a­
pothéose de la jaunisse, c'est une pitié ! » M . Henry Fougère qui répond : « Vous irez
dire cela aux syndicats indépendants d'Alsace-
Lorraine ». Maês affirme : « Ils n'existent pas ». 

Quant on sait les luttes qui ont été menées 
par les Syndicats Chrétiens, ne serait-ce que dans 
les grèves de la Banque, à Paris et à Toulouse, 
dans celle du textile, en Champagne, on ne peut 
que hausser les épaules devant 'de telles accusa­
tions. 

Nombreux seraient les cégétistes qui pour avoir 
connu la loyauté d'attitude de leurs camarades 
catholiques désavoueraient les calomnies d'un 
Maës ou d'un Cachin. 

Enfin, Lobet, député unifié et Secrétaire géné­
ra! des Cheminots du réseau de l'Est, ayant re­
proché aux syndicats indépendants leur caractère 
confessionnel, il s'est attiré de Robert Schumann, 
député d'Alsace, cette fière réplique : . . . . . 

L ' in te rvent ian de S c h u m a n n 

« On a reproché à d'autres syndicats indépen­
dants, et je crois en même temps aux nôtres, d'être 
des syndicats confessionnels. 

Ceci n'est pas exact. Pour autant que l'Alsace et 
la Lorraine entrent en considération, il ne s'agit 
pas de syndicats confessionnels ou politiques. 

Mais même s'il s'agissait de syndicats confes­
sionnels, je crois que votre argument ne porterait 
pas, (Très bien ! très bien !). A

Le catholicisme n'est pas seulement une foi 
religieuse, c'est aussi une doctrine sociale. ( A p ­
plaudissements au centre et à droite). 

Comme la C. G . T . s'inspire d'une doctrine 
philosophique, comme toute action sociale doit 
s'inspirer d une idée philosophique, les catholiques 
doivent avoir aussi le droit de se syndiquer sur la 
base de. leurs croyances. (Applaudissements sur 
les mêmes bancs). 

Inquiéter ce mouvement, même d'une minorité, 
serait anti-républicain et anti-démocratique. ( A p ­
plaudissements au centre et à droite et sur divers 
bancs à gauche). 

Je n'insiste pas davantage. J'exprime seulement 
le désir, au nom de mes collègues, que les pro­
messes faites par M. le Ministre soient suivient 
d'instructions nettes et formelles, non seulement 
pour la direction de Strasbourg, mais pour la 
France toute entière, et que' l'exécution de ces 
instructions soient rigoureusement surveillée et 
contrôlée. (Applaudissements). 

J'espère que le gouvernement réalisera, sous 
ce rapport, les principes de liberté et d'égalité qui 
sont à base d'une république démocratique. (Ap­
plaudissements vifs et répétés à droite, au centre 
et à gauche). 

A la suite de cette intervention le Ministre a 
lormellement promis que tous les syndicats, régu-
fièrement constitués, seraient traités sur un pied 
de parfaite égalité. 

Les syndicats chrétiens ont désormais l 'assu­
rance d'être soutenus au Parlement par des hom­
mes qui les connaissent et sauront faire respecter 
leurs droits. 

Ils trouveront dans cet appui une force nou­
velle de propagande et d'apostolat. 

G. D:

Pour se tenir a u courant du m o u v e m e n t 
syndica l chré t ien , i l faut l i r e 

« L ' A M E F R A N Ç A I S E » 
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Le Syndicalisme 

catholique 

Les mi l i t an t s des syndica ts chré t iens ex­
p r i m e n t parfois le regret de ne pas posséder 

u n exposé ne t et comple t de la doct r ine ca­
tho l ique sur le syndica l i sme.

L e magis t ra l exposé q u e le P . Rut ten 
v ien t de d o n n e r à Paris et que pub l i e la 
« Revue des Jeunes » (ons t i tue u n remar­
quab le i n s t r u m e n t de p ropagande . 

Nous en donnons ici de larges extrai ts . 

LA NOBLESSE DES METIERS 

Le P. Ru t t en expose d ' abord le rô le essen­
t ie l des mét ie rs dans la c i té : 

U n s imple coup d 'œil sur nous -mêmes et su r 
notre d e m e u r e terrestre le démontre avec 
évidence : ce qu i nous a l imente , ce qui n o u s 
abrite et ce qu i nous préserve, ce qui p ro longe 
nos regards et ce qu i d i m i n u e les dis tances, ce 
q u i embel l i t nos ma i sons et ce q u i caractérise 
nos vil les, ce qu i décuple nos forces .e t ce q u i 
cristall ise nos efforts, tout cela nous le devons 
aux artistes et aux ar­t i sans . 

L 'Ecr i tu re n 'a-t-el le pas magn i f i é les ges­
tes augus tes d u semeur passant sur les sil­
lons , du mois sonneur f auchan t les blés et 
entassant les gerbes, du pêcheur je tan t ses 
filets, du forgeron n i m b é d ' é t incel les , et 
aussi les gestes p lus h u m b l e s de la mère de 
fami l le filant le l in et p réparan t les mets P 
Sans doute, q u a n d l ' h o m m e eut péché, la" 
Providence v o u l û t que le t ravai l imp l iquâ t 
u n effort souvent pénible , et que not re pain 
quo t id ien fût g a g n é à la sueur de notre 
front . Mais cet effort est beau, et cette sueur 
est glorieuse. 

LE ROLE DES POUVOIRS PUBLICS 

L 'E ta t ne p e u t se désintéresser des con­
d i t ions dans lesquelles s'effectue le travail. 

Car le bu t sup rême d u travai l h u m a i n ne 
se l imi t e pas à l 'o rganisa t ion des b iens ma­
tér ie ls . 

Son bu t s u p r ê m e est l ' épanouissement 
comple t de la v ie h u m a i n e , et cet te v ie est 
t r iple : phys ique , mora le et surna ture l le ; 
en d 'autres m o t s , la vie d u corps, la vie de 
l ' espr i t , et la v ie de l ' â m e en D ieu et de 
D i e u dans l ' â m e  . La p l u s h u m b l e des tâ­
ches e m p r u n t e à cette mi s s ion s u b l i m e du 
travai l u n caractère sacré. Fa i re t ravai l ler u n 
Être h u m a i n d a n s des condi t ions o ù le l ibre 
déve loppement de cette t r ip le vie est rendu 
imposs ib le ou t rop difficile cons t i tue donc 
u n abus que les autorités de la cité on t le 
devoir de faire disparaître. Dans u n e cité 
chré t ienne ce devoir découle de la recon­
naissance officielle de la société re l ig ieuse 
d o n t teutorité civil edoit, dans son propre 
in térê t , respecter les droi ts in tang ib les . 

Faut- i l dOT>c considérer la "loi de l'offre 
et d e la demande , n o n seu lement co mme 
u n fait économique cer ta in dont il impor te 
de t en i r compte , mais encore c o m m e u n e loi 
na ture l l e aussi fatale que celle de la pesan­
teur , et aussi régul ière q u e celle de la. ma­
rée. Serait-elle l ' express ion de la vér i té , cet-
te phrase lapidaire par laquel le u n écono­
mi s t e libéral condensai t , en 189/i, dans la 
Revue des Deux-Mondes, t ou t u n siècle de 
r é g i m e individual i té : « L e plus s imple et 
le p l u s sage est de laisser à la l iber té le soin 
de corr iger les m a u  x de la l iberté . » Notre 
réponse ne p e u t être douteuse . La l iberté 
est pour la société u n m o y e n et n o n pas 
u n b u t . Le bu t , c 'est de faire r égner la vé­
r i té et de faire t r iompher la jus t ice . C'est 
ce q u e fo rmule le Chris t l u i - m ê m  e dans la 
seconde demande du Pater : Notre Père qui 
êtes aux cieux, que votre, r ègne arr ive. Tou­
te l iber té qu i é lo igne de ce bu t n ' e s t p lus 
de la l iberté m a i s de la l icence, c'est-à-dire 
de l ' a rbi t raire e n h au t et de l 'oppress ion 
en bas . Pour q u e la l iber té absolue de cha­
c u n n ' en t r a înâ t pas la défaite des p lus fai­
b l e s , i l faudrai t que les forces indiv iduel les 
fussent toujours par fa i tement éga les . Les 
a b u s qu i fu ren t la conséquence d u règne 
t r op pro longé de l ' é conomie po l i t ique indi­
vidual is te on t été enregis t rés dans des do­
c u m e n t s contre lesquels personne n 'ose 
p l u s s ' inscrire e n faux. Ces abus on t eu du 
m o i n s l ' avan t age de m o n t r e r le d an g e r des 
concept ions abstrai tes c o m m e cel les des 
« ha rmon ies économiques » qu i inspi rèrent 
à Bast ia t des pages si enthousias tes .

L'EGLISE ET LE SYNDICALISME 

L ' E g l i s e a toujours considéré — et l 'En­
cyc l ique sur la condi t ion des ouvr ie rs en 
est u n e preuve éclatante — q u e le droit 
d association é ta i t imprescr ip t ib le . 

Il n ' e s t donc permis à personne d ' abuser 
de son influence afin d ' empêcher u n salarié 
de s ' un i r à ses camarades p o u r me t t r e à cô­

té de son droi t u n e force pour le défendre. 
Une grande partie du peuple s'est détournée,

 nousde nous parce qu'en matière syndicale 
lui avons trop Inogtemps donné l'impres­
sion d'être des résignés plutôt que des con­
vaincus. Il ne faut p lus tolérer q u e le synd i ­
cal isme chré t ien lu i soit présenté c o m m e 
u n e concession hab i l e de l 'Egl i se à des exi­
gences incompress ib les , c o m m e une source 
d ' inf luences pol i t iques dont il ne faut pas 
laisser le monopo le à d 'autres , c o m m e u w 
bonne tac t ique pour affaiblir la classe ou­
vrière en la d iv isant en syndicats socialistes et 
syndicats antisociaïistes. Nous aur ions d û être 
syndical is tes c o m m e nous sommes so­ciaux, 
m ê m e si le socialisme n ' ava i t j amais existé. 

Le P. Ru t t en examine alors que ls sont les 
devoirs de l 'E ta t envers l 'o rganisa t ion pro­
fessionnelle et quels sont les devoirs des 
h o m m e s de mét ier . 

L 'Eta t doi t se préoccuper de l 'apprent is­
sage et de l ' e n s e i g n e m e n t professionnel, il 
doi t favoriser le r èg l emen t des conflits d u 
travail par l ' a rb i t rage et les convent ions col­
lectives. 

Si nu l n ' en t r evo i t encore l ' ins taura t ion 
immédia te et général isée d ' u n nouveau r é  : 

g i m e de produc t ion et de répart i t ion, tout le 
m o n d e consta te la force grandissante des 
syndicats ouvr iers et pa t ronaux . 

L ' abou t i s sement log ique , c 'est la généra­
l isation des convent ions collectives du tra­
va i l . En Be lg ique , les g rands indust r ie ls , 
l ong temps réfractaires a l ' idée syndicale, 
déclarent à qu i veu t l ' en tendre que r ien 
n ' e s t p lus u t i l e q u e de met t re en présence les 
délégués des associations ouvrières e t ceux 
des associations patronales . A u t o u r d ' u n e 
table o ù l 'on ne voi t q u e des h o m m e s de 
métier , où l 'on ne parle pas pour la ga­lerie 
ni pou r les j ou rnaux , où l 'exposé con­cis des 
faits et des chiffres remplace les phrases 
et les général i tés des mee t ings , on apprend 
à m i e u x se connaî t re et à m i e u x s 'apprécier . 
Les ouvr iers y constatent q u e les indus t r ie ls 
ne sont pas les autocrates in­t rans igeants et 
égoïstes q u ' o n l eur a t rop souvent dépein ts . 
Les patrons y découvrent chez leurs p l u s 
modestes collaborateurs de grandes qua l i tés 
de bon sens et de droi ture . De part et d 'au t re , 
on se rend m i e u x comp­te de ce q u i est 
possible et de ce q u i ne l 'es t pas, de ce q u i 
peu t être fait au jourd 'hu i e t de ce qu i n e 
pourra être fait q u e p lus tard. Pa r la force 
m ê m e des choses on condense les 
conc lus ions de ces pourpar lers dans des 
convent ions collectives donnan t aux deux 
parties, p o u r u n t e m p s dé te rminé , les ga­
rant ies et la sécuri té qu 'e l l es désirent . 

Le P. Ru t t en ne croi t pas, c o m m e le Play 
q u e la « fonct ion sociale des patrons » soi t 
éternelle. 

Un ordre nouveau se prépare dans lequel les 
t ravai l leurs seront associés beaucoup p lus 
é l ro i t emen t q u ' a u j o u r d ' h u i aux béné­fices et 
a la direct ion des entreprises. 

Dans le passé, les Coopératives ouvrières 
de produc t ion on t été peu nombreuses et 
o n t souvent échoué parce que leurs dir i­
geants n ' ava i en t pas l 'autor i té et les cré­
di ts nécessaires. Qu i oserait d i re qu ' i l en 
sera toujours ainsi ? Les ouvr iers intel l i ­
gen t s qu i fon t par t ie des consei ls d ' admi­
nis t ra t ion de nos g randes coopératives, se 
renden t par fa i t ement compte q u ' i l s ne peu­
ven t se passer de la col laborat ion des tech­
nic iens et des in te l lec tuels . Ils on t le sens 
de la d isc ip l ine auss ib ien que les directeurs 
de nos g randes sociétés anonymes . Sans 
doute , r i en ne r o u s permet de prévoir la 
d ispar i t ion à bref délai d ' u n m o d e d 'exploi­
ta t ion q u i a fait ses preuves et q u ' a u c u  n 
g r o u p e m e n t nouveau ne pourra i t remplacer 
a u pied levé. Il semble que, m ê m e dans 
l ' hypothèse de la diffusion rap ide des coo­
pératives de produc t ion , la propor t ion des 
entreprises capital is tes subsis tantes restera 
considérable et créera u n e émula t ion favo­
rab le à l ' in té rê t généra l . L 'essent ie l est q u e 

les ca thol iques ne perdent j ama i s de v u e 
q u e le sort de l'Eglise et la vérité catholi­
que ne sont pas plus liés àleï ou tel régime 
de production qu'à telle ou telle forme de 
gouvernement. 

La par t ic ipat ion des bénéfices et l 'act ion­

nar ia t ouvr ier paraissent des réformes p lus 

fac i lement général isables , dans u n avenir , 

prochain , que celle de la coopérative ou­ 
vrière. 

Je ne puis songer à exposer ici toutes les 
objections faites à ces deux sys tèmes , ni les  
modal i tés mul t ip l e s d 'appl ica t ion q u ' i l s 

compor ten t . T o u s ceux q u ' i n q u i è t e la situa­
t ion actuelle sontent p l u s q u e j ama i s la né­
cessité de t rouver u n e solut ion à ces problè­
m e s . Il ne paraî t pas dou teux q u e l 'act ion­
na i at ouvr ier ne soit à la vei l le de s'éten­
dre. Les syndica ts ouvr iers deviendront , en 
ma in t s endroi ts , des act ionnaires inf luents . 
S ' i l s délèguent, pour les représenter au Con­
seil d ' admin is t ra t ion des h o m m e s compé­
ten ts ayant, tou te l eur confiance, peut-on 
souteni r q u e la présence de ceux-c i entra­
vera i t inév i t ab lement la bonne marche des 

affaires P Nous sommes souven t tentés de  
perdre de vue q u e ce qu i n o u s paraît nou­ 
veau a été préconisé depuis l o n g t e m p s par 
les ca thol iques sociaux. Vo ic i , par exemple, 
ce qu 'écr iva i t , i l y a dix ans, un prêtre du 
Nord, M . l ' abbé Six , dans ses Pages de so­
ciologie chrétienne : 

« La forme de l 'avenir est, transitoire-
m e n  t et c o m m e préparat ion, la 
par t ic ipa­t ion des t ravai l leurs à la 
prospéri té indus ­trielle, et leur élévation 
progressive ind iv i ­duel le à la 
copar t ic ipat ion au capital de l 'entreprise . 
Une des formes défini t ives pa­raît ê t re 
l 'associat ion de produc t ion , compo­sée 
d ' abord des t ravai l leurs d 'éli te, pu is 
b ientôt des autres , devenus , par l ' épa rgne 
et le crédit , propriétaires des i n s t rumen t s 
de t ravai l , et par la compétence t echn ique 
et l ' éduca t ion professionnel le , capables de 
fonder et de d i r iger les entreprises indus ­
trielles ou agr icoles . Ce serai t alors l ' u n i o n 
dans les mêmes ma ins du capi ta l et d u tra­
vail , e t ainsi l ' absolue réal isat ion de la jus­
tice chré t ienne dans l ' o rgan i sa t ion du tra­
vail et la répartition de ses fruits. » 

LES DEVOIRS DU MÉTIER 

Enfin le P. Ru t t en rappel le de que l les 
idées morales doivent s ' inspi rer les t ravai l ­
leurs syndiqués . 

Il l eu r faut d ' abord réagir contre l ' égo ï sme 
collectif : 

On sai t q u ' a u moyen âge , Florence fut 
une vér i table répub l ique professionnel le . 
Ce q u ' e  n écrit M. Gabrie l Hano taux dans son 
livre sur la Démocrat ie et le Travail , pour­rait 
s 'appl iquer , m o t pour m o t , à toutes les 
anciennes corporations à l ' époque de l eur 
décl in . <c L'ar is tocrat ie fut chassée par la 
bourgeois ie : les hau t s bourgeo i s furent re­
foulés par la peti te bourgeois ie , et la pet i te 
bourgeois ie , à son tour, fut débordée par les 
artisans q u irestèrent pendan t u n assez l o n g 
temps maî t res de la place. L e tout finit, 
après u n apaisement généra l , par l ' avène­
ment d u <( bon t y r an ». Le j o u r où u n orga­
nisme professionnel puissant cherche à mo­
nopoliser au profit d 'une m i n o r i t é de pr ivi ­
légies les avantages de l 'associat ion et la di­
rection des affaires pub l iques , il forme u n e 
aristocratie nouvel le qui p rovoque du mé­
con ten tement en h a u t et e n bas ; en hau t , 
celui des professions l ibérales dont la m i s ­
sion supér ieure n ' e s t j amais i m p u n é m e n t 
m é c o n n u e ; en bas , celui des ouvriers ex­
clus q u ' o n froisse dans l eur amour-propre 
lég i t ime La corporat ion a ins i aristocratisée 
ne tarde pas d 'ê t re encerclée par ces d e u x 
adversaires. La leçon du passé est assez clai­re 
et assez é loquente , et il n e faudrai t pas que 
les syndicats modernes l ' oub l ien t : la paix 
présuppose la justice, e t la just ice con­siste 
essent ie l lement à donne r à c h a c u n ce qui lu i 
revient et à met t re chaque chose à sa p lace . 

Les syndiqués doivent encore faire p reuve 
de loyauté : 

On ne refuse p l u s aux mét i e r s le droi t de 
débattre l o n g u e m e n t les condi t ions du con­
trat de travail ; m a i s une fois qu 'e l les son t 
acceptées, ils doivent s'y conformer avec 
une loyau té scrupuleuse . L a d i m i n u t i o n de la 
p roduct ion , le gaspi l lage des matières pre­
mières , les détériorat ions d 'ou t i l l age , le re­jet 
généra l i sé d u système si log ique et si juste 
d u travail a u x pièces don t personne , au 
surp lus , ne conteste q u ' i  l comporte né­
cessai rement des except ions e t des a t ténua­
t ions nombreuses , l 'opposi t ion ins t inct ive à 
certaines innovat ions t echn iques inévi tables ; 
tout ce la ne const i tue pas seu lemen t u n e 
faute de tact ique, mais u n e véri table in jus­
tice don t les mét ie r s sont, tô t Ou tard, les 
premières v ic t imes . 

Enfin, les t ravai l leurs do iven t demeure r 
respectueux de l ' au tor i té : 

L 'au tor i té , ce n ' e s t pas la méconna i s sance 
du droi t de l ' i nd iv idu ni la compress ion de 
sa l iber té et de ses init iat ives ; c 'est la con­
centra t ion et, par conséquent , l ' intensifica­
t ion de toutes les forces or ientées \ e r s u n 
bu t c o m m u n . Malheur , a d i t l 'Ecr i ture , au 
peuple q u i est condu i t par u n enfant .Les fou­les 
sont t rop souvent de g r a n d s enfants q u i , aux 
heu res d'effervescence, dé t ru isent en peu 
de t emps ce qu ' i l faut me t t r e des an­nées à 
reconst ru i re . Malheur a u x foules con­duites 
par des indécis et p a r des méd io ­cres, et 
aux démocrat ies qu i c ro ient q u e les chefs 
s ' improvisen t comme les péroreurs aux 
époques d 'agi ta t ion 1 

La doct r ine qu 'expose a ins i le P. R u t t e n et 
qu i est la doc t r ine m ê m e d e l 'Egl ise , par sa 
hardiesse, par sa générosi té , par sa sa­gesse 
aussi est de na ture à satisfaire tous les esprits 
réfléchis. 

C h a c u n de nous , dans son mi l ieu , doit 
s 'en faire l ' apôtre inlassable p o u r l e p l u s 
g rand profit de la classe ouvr iè re et de not re 
pays. 

Jean V E R J E A U D . 

U N D R O L E OE MÉTIER 

Les indus t r ies les p l u s diverses, les p l u s 
é t ranges , les p lus pi t toresques , les p lus in­
quié tan tes fou rmi l l en t dans Paris . 

A u j o u r d ' h u i je voudrais vous en présen­
ter une q u i ne m a n q u e r  a ni 
d 'o r ig ina l i t é n i de saveur. 

Prenons le mét ro j u s q u ' à la s tat ion Ri-
chard-Lenoir . E n deux m i n u t e s nous voici 
a u 73 bis d u boulevard Richard-Lenoir . 

C 'es t là. U n e plaque n o u s i nd ique la pré­
sence en oe t i m m e u b l e de « La Liber té d u 
Travai l », U n i o n fédérale des Travai l leurs 
ant i - révolut ionnaires de France. 

L e t i tre est g rand ! L ' o rgan i sa t ion ne 
l 'es t pas m o i n s , car l ' U n i o n fédérale s 'étend 
à la fois su r Par is et su r la province . 

El le a des sections à la Courneuve et une 
filiale en Seine-et-Oise. 

U n j ourna l répand au loin ses doctr ines . 
L u i aussi a pour t i t re « La Liberté d u Tra • 

va i l » et il s ' in t i tu le en sous-titre « o rgane 
d 'éduca t ion ouvr ière et de défense sociale » 

U n bu reau d e p l acemen t fonct ionne au 
s iège central e t des t racts édités par la Fé­
dérat ion sont d is t r ibués pa r mi l l iers « à Pa­
ris e t dans les p r inc ipaux centres indust r ie ls 
d u pays ». 

O  n y convie les t ravai l leurs à se r anger 
sous la bann iè re de l 'Un ion fédérale, modèle 
des syndica ts indépendan t s . 

T o u t cela, m e direz-vous, est excel lent , 
t rès l ég i t ime , d igne d ' encouragemen t s . 

Certes , m a i s voyons la su i te . 
L a « L iber té d u travail » est merve i l l euse 
d 'ac t iv i té dans sa propagande . Car , t andis 
q u ' e l l e adresse aux ouvr ie rs des appels en­
flammés en saveur de ses syndicats , aux pa­
t rons , elle envoie des c i rculaires , o h I très 
confidentiel les et tout à fait « personnel­
les ». 

El les sont s ignées d u Président de cette 
Fédérat ion des Travai l leurs , M. Jean Al l em- 

ber t et, si confidentiel les qu 'e l les soient, 
n o u s allons p u b l i e r la prose de ce mons ieu r . 

Son papier adressé aux industr ie ls est ain­
si conçu : 

Monsieur, 

Nous avons l'honneur de vous adresser ci-
dessous le texte des nouvelles attestations 
qui nous sont parvenues à la suite des dé­
faites que nous avons infligées à la C. G. T. 
dans la grève des ouvriers métallurgistes 
des établissements Perney à, Aubevoye (Eure) 
et dans celle des ouvriers gaziers de Mu­
lhouse. 

Ci-joint nous vous adressons également 
le texte d'un nouveau manifeste contre la 
journée de huit heures, que nous faisons 
distribuer. 

A ce sujet, nous avons plaisir à vous an­
noncer que la campagne que nous avons en­
treprise en avril dernier contre l'applica­
tion inopportune de cette loi est à la veille 
d'aboutir à d'excellents résultats... Nous 
n'en continuerons pas moins notre action 
jusqu'à ce que nous ayons obtenu entière 
satisfaction. 

Mais pour nous permettre de l'intensifier  
et de la mener à bonne fin, le concours de 
toutes les bonnes volontés nous est indis­
pensable pour nous couvrir des gros frais 
que cette action engendre. 

Nous sommes convaincus, Monsieur, qufe 
le vôtre ne nous fera pas défaut. Aussi est-
ce en toute confiance que nous nous per­
mettons de vous adreser la présente ainsi 
qu'un bulletin de souscription. 

Signé Le Président, 

Jean ALLEMBBRT. 

A la lettre est joint , en effet, u n Bul le t in 
de Souscr ip t ion : c'est m ê m e la pièce essen­
t ie l le de la correspondance et aussi, pou r al­
lécher le c l ient , voici u n e attestation!
g e n r e « Pi lu les P ink » établ issant les servi­
ces rendus par les syndica ts « indépen­
dants » du s ieur Al lember t . 

COMPAGNIE ANONYME DU G A Z 
D E MULHOUSE 

Je soussigné, ingénieur chargé de la di­
rection de l'usine à Gaz de Mulhouse, «r-
tifie qu'au cours d'une grève du perst nel 
ouvrier de mon usine, j'ai fait appel au 
concours de la c. Liberté du travail » qui a 
mis à ma disposition une soixantaine 
d'hommes. Ces ouvriers ont fait preuve du 
plus grand esprit de discipline et de travail, 
aidant ainsi l'usine à assurer la distribution 
du gaz. 

Signé : Le Directeur
. L E CORNBC. 

A ce certificat délivré -au syndic • 
A l l ember t par ses maî t res , nous n o u s per­
met tons d 'a jouter l ' express ion de n o s b ien 
vives fél ici tat ions. 

M. le Prés ident de la « Liber té d u Tra­
vail » est un -mme i n g é n i e u x . Il a m i  s 
en act ion, et ïu». . en act ions l e sys tème 
Eié-try. Nous lu i devons en o u t r e u n e 
g r a n d e re­connaissance p a r c e q u e g r âce à 
l u i n u i s voyons enfin s 'é taler dans tou t 
son cyn i sme mépr i sab le le synd ica l i sme 
jaune . p. h. e.




